
EVRE 
départeme nt 

D-2026-350

ARRÊTE MODIFICATIF CONJOINT 
portant interdiction temporaire 

de circulation sur la route départementale n°272 
PR 0+580 à PR 5+074 

Commune de SAINT PIERRE LE MOUTIER 
En et hors agglomération 

Le Président du conseil départemental, 
Le maire de Saint-Pierre-le-Moûtier, 

VU le Code de la Route, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes 

et autoroutes, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, gème partie approuvée par 

arrêté interministériel du 6 novembre 1992, 

VU l'arrêté n
° 

D 2026-129 du 11 mars 2026, portant délégations de signatures au sein de la 

Direction générale adjointe de l'Aménagement et du développement des Territoires. 

VU l'avis favorable de Madame la Directrice de la DIR Centre Est en date du 28 mai 2026, 

VU l'arrêté initial n
° 

D 2026-226 du 20 avril 2026, 

CONSIDÉRANT que pour permettre les travaux d'entretien de la chaussée, il y a nécessité de 

prolonger l'interdiction de circulation. 

Article 1er : 

A R R E T E N T

La date de fin de travaux définie à l'article 1er de l'arrêté n
° 

D-2026-226 du 20 avril 2026 est 

reportée au 19 juin 2026. 

Article 2: 
Les autres dispositions de l'arrêté n° D-2026-226 du 20 avril 2026 restent inchangées. 
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Fabien BAZIN, Président du Conseil départemental de la Nièvre




